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Proposition de résolution du Parlement européen sur les anomalies du marché des 
adoptions internationales

Le Parlement européen,

- vu ses résolutions sur les adoptions internationales,

- vu l'article 120 de son règlement,

A. compte tenu des difficultés bureaucratiques et de la diversité des procédures existantes 
dans différents pays de l'Union;

B. compte tenu des coûts par adoption, qui s'élèvent à un montant allant de 20 000 euros à 
25 000 euros;

C. considérant qu'il faut entre 4 et 7 ans pour conclure une adoption;

D. compte tenu des obstacles et des scandales qui jalonnent souvent ce parcours 
(52 parents italiens ont été bloqués au Congo à Noël avant de rentrer sans enfant, et une 
trentaine de familles ont été victimes d'une escroquerie au Kirghizistan et n'ont pas pu 
récupérer les sommes engagées malgré les arrestations locales);

E. compte tenu du coût élevé des démarches (7 700 euros en Ukraine, 6 900 euros en 
Pologne, qui s'ajoutent aux éventuelles sollicitations supplémentaires), de la difficulté à 
obtenir des garanties sur la santé des enfants et des disparités entre pays en matière de 
tarifs établis pour les démarches et les traductions;

F. compte tenu du nombre d'organismes autorisés pour l'adoption (66 en Italie, qui 
pratiquent des tarifs élevés, à partir de 3 500 euros pour une simple inscription);

G. compte tenu des anomalies relevées dans de nombreuses adoptions en raison de 
procédures qui peuvent varier selon l'organisme de référence étranger auquel l'on 
s'adresse;

1. invite la Commission à évaluer l'opportunité de définir une "adoption européenne" tant à 
l'égard des familles candidates à l'adoption que des enfants qui en feraient l'objet. 


